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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

À la première phrase de l’alinéa 45, après le mot :

« couche »,

insérer les mots :

« , le développement de systèmes de contremesures ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ajouter les systèmes de contremesures pour renforcer à court terme de la 
défense surface-air.

Face à l’augmentation globale de l’intelligence des missiles, les systèmes de contremesures doivent 
également se perfectionner pour continuer de les contrer. Les évolutions privilégient des systèmes 
de protection multi-couches, alliant plusieurs types de masquage-leurrage : alliées au placement 
retardé de quelques millisecondes de leurres spectraux (à LED ou pyrotechniques), le brouillage, les 
leurres multi-spot, les flashes et le masquage, sont autant de technologies susceptibles de perturber 
le missile et donc de renforcer l’auto-défense des plateformes.

Cet amendement s'inscrit dans la volonté de reprendre les propositions du rapport n°856 des députés 
Rancoule et Bru sur les stocks de munitions et plus spécifiquement la proposition n°3 consistant à 
favoriser le panachage des munitions dans la remontée en puissance des stocks.


